
NON-RESIDENT : VOUS AVEZ UNE PROFESSION NON SALARIEE EN FRANCE 

Sous réserve des conventions fiscales, si vous exercez votre activité indépendante en France et que vous êtes non-
résident, vous devrez déclarer les sommes perçues à l’administration fiscale en France.  

QUELS REVENUS DEVEZ-VOUS DECLARER ? 

Chaque revenu de source française des catégories « bénéfices non commerciaux », « bénéfices industriels et 
commerciaux » et « revenus agricoles » doit être déclaré en France.  

QUELLE DECLARATION DEVEZ-VOUS SOUSCRIRE ? 

 

- Si vous avez des revenus agricoles, vous déclarerez ces revenus en page 1 de la déclaration n°2042-C-
PRO.  

 

- Si vous avez des revenus industriels et commerciaux professionnels, vous déclarerez ces revenus en page 
2 de la déclaration n°2042-C-PRO.  

 

 

 

 



NON-RESIDENT : VOUS AVEZ UNE PROFESSION NON SALARIEE EN FRANCE 

- Si vous avez des revenus industriels et commerciaux non professionnels, vous déclarerez ces revenus en 
pages 2 et 3 de la déclaration n°2042-C-PRO.  

 
 

- Si vous avez des revenus non commerciaux professionnels, vous déclarerez ces revenus en page 3 de la 
déclaration n°2042-C-PRO.  

 

- Si vous avez des revenus non commerciaux non professionnels, vous déclarerez ces revenus en page 3 de 
la déclaration n°2042-C-PRO.  

 


